
Accusé de réception en préfecture
069-216900894-20240328-2024-03-02-DE
Date de télétransmission : 04/04/2024
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
069-216900894-20240328-2024-03-02-DE
Date de télétransmission : 04/04/2024
Date de réception préfecture : 04/04/2024



Accusé de réception en préfecture
069-216900894-20240328-2024-03-02-DE
Date de télétransmission : 04/04/2024
Date de réception préfecture : 04/04/2024



ANNEXE 
Projet de délibération n°2024-03-02 

 

Avis de la commune de Francheville sur le projet du dossier d’enquête publique 
relatif à la Modification n°4 du PLU-H de la Métropole de Lyon 

 

Zone UPp 

CHAPITRE 2 - MORPHOLOGIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées soit en retrait* des limites séparatives*, soit  

sur les limites séparatives. En cas de retrait*, ce dernier est au moins égal à 4 mètres (R ≥ 4 m). 

 

Cette règle limite l’implantation de pergola pour les constructions existantes qui ne sont pas 

implantées en limite ou en retrait de 4 mètres de la limite séparative. Aucune règle alternative n’est 

prévue dans le règlement de zonage de la zone UPp. 

 

 

STECAL – 67 grande rue – parcelle BS 67 

 

 



Localisation des préfabriqués sur le site 

 

 

Les préfabriqués existants sur le site classé en zone N2 bénéficient d’un permis précaire, ils 

représentent une surface de 32 m² de surface de plancher correspondant aux besoins actuels de 

l’association. 

Le STECAL permettrait de répondre aux besoins en fonctionnement de l’association « Les Restaurants 

du cœur » qui n’ont pas évolué depuis la délivrance du permis de construire et de pérenniser la 

construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ER 8 Modes Doux 

 

 

 

ER 48 et 49 Chemin  des Ifs et rue Joliot Curie 

 

 

 

 



Inscription un Emplacement Réservé au bénéfice du SYTRAL, sur le côté OUEST du chemin des 
Hermières, entre le rond-point d’Alaï et le chemin Ifs. 
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